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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marches  Publics du ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ( MARAH), porte à la

connaissance des candidats à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-032M Bis/MARAH/SG/DMP du 02/10/2024 pour l’élaboration d’un plan

d’action genre sur la base d’un diagnostic dans les six (06) regions d’intervention du P2-P2RS-BF, publié aux pages 64 et 65 du quatitien de

marchés public N°3040 du lundi 12 décembre 2024, que la condition du diplôme du consultant a été rectifiée. Considerez desormais que le

consultant doit avoir le niveau minimum BAC+4 en sciences sociales, genre, environnement, développement durable ou domaine

équivalent et non BAC+5 en sciences sociales, genre, environnement, développement durable ou domaine équivalent.

Le reste des informations est sans changement.

Le Directeur des marchés Publics

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 13 à 34
* Marchés de Travaux P. 35

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 36

Avis de demande de prix 
N° : 2024/051/CNSS/DESG/SM
Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1.  la Caisse Nationale de Sécurité Sociale dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : prestations de
services de gardiennage au profit de la Direction régionale de
Dédougou de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique. 

3. Le délai de validité du contrat est de douze (12) mois et renou-
velable une fois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du service des marchés, sis au
2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au service des
marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt-cinq mille (25 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut

être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de sept cent
cinquante mille (750 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS
à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la
nation, avant le 24/12/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Budget prévisionnel : 25 162 624  TTC  

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Prestations de services de gardiennage au profit de la Direction régionale de Dédougou
de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale

CAISSE NATIONALE DE SECURITE DU BURKINA
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Avis de demande de prix
n°2025-02/MFPTPS/SG/DMP

Financement : Budget Etat ; Exercice 2025 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics (PPM) ; Exercice 2025 du Ministère de la fonction
publique, du travail et de la protection sociale (MFPTPS).

1. Le MFPTPS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance un avis de
demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des locaux du MFPTPS tel que décrit dans les DPDPX.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les services sont constitués de trois (03) lots comme suit :
Lot 1 : Entretien et nettoyage des immeubles de la Modernisation, de la Réforme et du Centre d’Education    

Ouvrière ;
Lot 2 : Entretien et nettoyage du bâtiment R+7 et de l’immeuble Baonghin côté abritant les services du 

MFPTPS ;
Lot 3 : Entretien et nettoyage du Building LAMIZANA et des locaux de l’AGRE.

3. Le délai d’exécution est l’Exercice 2025 et quatre-vingt-dix (90) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des marchés publics du MFPTPS sise au 6e étage de l’immeuble R+7, côté sud de la Banque Agricole du
Faso (BADF), au projet ZACA, rue du commerce 4.42, Secteur n°5, Tél : +226 51 86 46 46.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
du MFPTPS moyennant paiement d’un montant non remboursable à la régie de la Direction générale du contrôle des marchés et des engage-
ments financiers (DG-CMEF), Avenue de l’Indépendance/Ouagadougou de :
-lot 1 : vingt mille (20 000) FCFA ;
-Lot 2 : vingt-cinq mille (25 000) FCFA ;
-lot 3 : vingt mille (20 000) FCFA.  

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux DPDPX et accompagnées d’une garantie de soumission
d’un montant de :
-lot 1 : quatre cent mille (400 000) FCFA ;
-lot 2 : cinq cent mille (500 000) FCFA ;
-lot 3 : deux cent mille (200 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP du MFPTPS au plus tard le 24/12/2024 à 9
heures 00 minute TU. L’ouverture des plis se fera immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

Le budget prévisionnel est de : 
- Lot 1 : seize millions deux cent mille (16 200 000) F CFA TTC ;
- Lot 2 : vingt un millions six cent mille (21 600 000) F CFA TTC ;
- Lot 3: huit millions six cent quarante mille (8 640 000) F CFA TTC.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission

d’attribution des marchés

Mamadou KONE

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Entretien et nettoyage des locaux du Ministère
de la fonction publique, du travail et de la protection sociale 
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Avis de demande de prix à commande
N° :20240041MS/SG/DMP du 10 Octobre 2024

Financement : BUDGET DE L’ETAT, EXERCICE 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du ministère de la santé.

1. Le Directeur des marchés publics du Ministère de la santé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commande ayant pour objet l’entretien et maintenance des photocopieurs et du matériel
informatique au profit du Ministère de la santé tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées de deux lots.
Lot 1 : Entretien et maintenance des copieurs au profit du Ministère de la santé ;

Lot 2 : Entretien et maintenance du matériel informatique au profit du Ministère de la santé.
Le montant prévisionnel par lot est de :

Lot 1 : 12 000 000 FCFA TTC ;
Lot 2 : 9 500 000 FCFA TTC.
Pour le lot 2, être titulaire d’un agrément technique du domaine 1 ou 5 de la catégorie A ou B ou C en matière informatique.

1. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par ordre de commande.

2. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé :  
Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou
Code postal : 03 BP 7009 Ouagadougou 03 Burkina Faso

3. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des marchés publics du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso et moyen-
nant le paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot auprès du Régisseur de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers, Téléphone : 25.32.47.74/75. 

4. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent quarante mille (240 000) F CFA pour le lot 1 et de deux cent mille (200 000) F CFA
pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la direction des marchés publics au plus tard le 24/12/2024 avant 9 heures 00
minute TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenu pour responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

5. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires pour chaque lot, à compter de la date
limite de remise des offres.

6. L’Administrions se réserve le droit de modifier tout ou partie ou de ne donner aucune suite au présent avis de demande de prix.

 Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’ordre des palmes Académiques

Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Économie et des finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE                                                 

Entretien et maintenance des photocopieurs et du matériel informatique
au profit du Ministère de la santé
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO 

Service de restauration lors des ateliers et autres activités au profit du CHU-YO

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)
N°2024-028/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP du 05/12/2024

1. Le Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO (CHU-YO) dispose de fonds sur son budget 2025, afin de financer le service
de restauration lors des ateliers et autres activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le CHU-YO sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour les prestations de
service de restauration lors des ateliers et autres activités, constitué d’un lot unique.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles53et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marché publics du CHU-YO : e-mail :
dargaser@yahoo.fr et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :Direction des marchés Publics
(DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498  ou 100 de 7h 30mn à 12h30mn et de 13h30mn à 16h00mn tous les toujours ouvrables.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux exigences ci-
après : 
Voir le DPAO et le cahier des prescriptions techniques pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de vingt et cinq mille (25 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : à la Direction des marchés Publics du
CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100. La méthode de paiement sera en espèces ou par chèque certifié. Le Dossier d’appel d’of-
fres sera remis main à main sur présentation de la quittance de paiement. Le paiement s’effectue auprès de l’agent comptable du Centre
Hospitalier Universitaire YALGADO OUEDRAOGO sise dans l’enceinte de l’établissement. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498
ou100au plus tard le 30/12/2024 avant 9 heures 00 Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent  comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un  million 
(1 000 000) FCFA conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 portant procédures de passation,

d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 30/12/2024
avant 9 heures 00 à l’adresse suivante : dans l’enceinte du CHU-YO, à la salle de réunion de la direction générale. 

NB : Le budget prévisionnel de la prestation est estimé à 35 000 000 F CFA TTC.

Le Président de la commission

d’attribution des marchés du CHU-YO

Servais DARGA
Administrateur des services de santé
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Avis de demande de prix à commandes
N° 2024-029/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP du 05/12/2024

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2025
Budget prévisionnel : 20 000 000 FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier Universitaire
Yalgado OUEDRAOGO.

1. Le Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le lavage des champs et blouses opératoires tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas
échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un (01) lot :
Lot unique : Lavage des champs et blouses opératoires au profit du CHU-YO.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Année budgétaire 2025 et trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics: 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de téléphone : (00226)
25 31 16 55/56/57 poste 498.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction des Marchés
Publics: 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498. et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA à la caisse du CHU-YO. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent milles (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse Direction des
Marchés Publics: 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498, avant le
23/12/2024 avant 9 heures 00  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise
par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Signature du Président de la Commission d’attribution des marchés

 Servais DARGA
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO

Lavage des champs et blouses opératoires au profit du CHU-YO
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Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Entretien et nettoyage des locaux au profit du Centre national de transfusion sanguine
(CNTS)

Avis de demande de prix n°2025-01/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 16 décembre 2024
Financement : Budget CNTS, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2025, du Centre national de transfusion
sanguine (CNTS).

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’entretien et le nettoyage de locaux au profit du CNTS tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas échéant)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en six (06) lots répartis comme suit :
 Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux, du Centre national de transfusion sanguine siège (CNTS-Siège) ;
 Lot 2 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou (CRTS-O) et du Dépôt préleveur
distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Ouahigouya ; 
 Lot 3 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine (CRTS-Bobo-DSSO), de l’antenne sise au CHU-
SANOU SOURO et du Dépôt préleveur distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Gaoua ;
 Lot 4 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Fada N’Gourma (CRTS-FDNG) et du Dépôt
préleveur distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Tenkodogo ;
 Lot 5 : Entretien et nettoyage des locaux du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou (CRTS-KDG) et du Dépôt préleveur
distributeur de produits sanguins (DPD/PS) de Dédougou ;
Lot 6 : Entretien et nettoyage des locaux des Dépôts préleveurs distributeurs de produits sanguins (DPD/PS) de Kaya et de Dori.

Le budget prévisionnel par lot est de :
 Lot 1 : Six millions cent mille (6 100 000) francs CFA TTC ;
 Lot 2 : Sept millions (7 000 000) francs CFA TTC ;
 Lot 3 : Six millions cinq cent mille 6 500 000) francs CFA TTC ;
 Lot 4 : Six millions (6 000 000) francs CFA TTC ;
 Lot 5 : Six millions (6 000 000) francs CFA TTC ;
 Lot 6 : Sept millions (7 000 000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Exercice 2025 et quatre-vingt-dix (90) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chaque lot à l’Agent Comptable du CNTS.

Les candidats ont la possibilité de passer les jours ouvrables sur les différents sites pour la visite de site. Cette visite est facultative.

5. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) francs CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la DMP, au plus tard le 23 décembre à 09 heures 00 minute T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO
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Avis de demande de prix
N°2025-02/MCCAT/SG/DMP du 13/12/2024 

(marché à commandes)
Financement : Compte trésor RITC, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de la Communication,
de la Culture des Arts et du Tourisme.

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet conception, réalisation et diffusion de spots publicitaires, de spots
télé et radio pour les activités du MCCAT (marché à commandes) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un lot unique : conception, réalisation et diffusion de spots publicitaires, de spots télé et radio pour les activ-
ités du MCCAT (marché à commandes)

3. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), sis avenue
de l’europe, immeuble de l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75 44 47 47.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MCCAT à l’hôtel administratif, bâtiment côté Ouest, 1er étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est, 2ème bureau à gauche et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle  des
Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF).

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA ; 

Les offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MCAT à l’hôtel administratif, 1er immeuble côté
Ouest, 1er étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est 2ème bureau à gauche, avant le 24/12/2024 à 9 heures 00minute T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Direceteur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le candidat.

6.Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Montant prévisionnel : vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC. 

Le  Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Assane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME                                                                        

Conception, réalisation et diffusion de spots publicitaires, de spots télé et radio 
pour les activités du MCCAT (marché à commandes)
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Avis de demande de prix
N°2025-01/MCCAT/SG/DMP du 13/12/2024 

Financement : Compte trésor RITC, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de la Communication,
de la Culture des Arts et du Tourisme.

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet « entretien et nettoyage des structures déconcentrées du MCCAT
» (marché à commandes) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en un lot comme suit : Entretien et nettoyage des structures déconcentrées du MCCAT (marché à commandes).

3. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution est de trois (03) mois pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MCCAT à l’hôtel administratif, bâtiment côté Ouest, 1er étage de l’immeuble.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MCCAT à l’hôtel administratif,  bâtiment côté Ouest, 1er étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est, 2ème bureau à
gauche et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF).

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : un million huit cent mille (1 800 000) francs CFA.

Les offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MCCAT à l’hôtel administratif, 1er immeuble
côté Ouest, 1er étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est 2ème bureau à gauche, avant le 24/12/2024 à 9 heures 00minute T.U.

6. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Montant prévisionnel : soixante millions (60 000 000) F CFA TTC.  

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Assane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME                                                                        

Entretien et nettoyage des structures déconcentrées du MCCAT (marché à commandes).
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Prestation de service de nettoyage 
et d'entretien des locaux au profit du FDCT 

Prestation de service de gardiennage et
surveillance des locaux au profit du FDCT  

FONDS DE DEVELOPPEMENT
CULTUREL ET TOURISTIQUE

FONDS DE DEVELOPPEMENT
CULTUREL ET TOURISTIQUE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° : 2024-004/MCCAT/SG/FDCT/PRM du 03/12/2024

Financement : Budget FDCT, exercice 2025  

Cet avis de demande de prix (DPX) fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, exercice 2025 du Fonds de
Développement Culturel et Touristique (FDCT).

NB : le montant de l’enveloppe prévisionnelle de la DPX par lot est de : 
- Montant prévisionnel du lot 1 : 11 662 194     FCFA TTC
- Montant prévisionnel du lot 2 : 4 753 919     FCFA TTC

1. Le FDCT lance une demande de prix relative à la prestation de serv-
ice de nettoyage et d'entretien des locaux au profit du FDCT 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Autrement dit, les éventuels candidats doivent être administrativement,
juridiquement et fiscalement à jour. 

3. Le délai de validité du contrat pour chaque lot, couvre l’année budgé-
taire 2025 avec un délai d’exécution d’un (01) mois par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat du FDCT.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat du FDCT sis au
1er étage situé en face de IAM ZAD, tel (226) : 25 48 04 30/42 ; 62 01
18 83 et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA à la Direction des Finances et de la
Comptabilité (DFC) du FDCT, tel 71 93 93 93. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant relatif aux deux lots
ci-dessous :
- lot 1 : trois cent quarante-neuf mille huit cent soixante-six (349 866)
FCFA
- lot 2 : cent quarante-deux mille six cent dix-huit (142 618) FCFA 

Les offres devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat du
FDCT sis au 1er étage en face de IAM ZAD, tel (226) 25 48 04 30/42,
au plus tard le 23 décembre 2024 à 10heurs 00 minute GMT.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
validité de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Personne responsable des Marchés 

KONATE P Fulbert

Avis de demande de prix 
N° : 2024-005/MCCAT/SG/FDCT/PRM du 03/12/2024

Financement : Budget FDCT, exercice 2025  

Cet avis de demande de prix (DPX) fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, exercice 2025 du Fonds de
Développement Culturel et Touristique (FDCT).
NB : le montant de l’enveloppe prévisionnelle de la DPX par lot est de : 
- Montant prévisionnel du lot 1 :       11 257 180     FCFA TTC
- Montant prévisionnel du lot 2 :         6 513 580     FCFA TTC

1. Le FDCT lance une demande de prix relative à la prestation de serv-
ice de gardiennage et surveillance des locaux au profit du FDCT

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Autrement dit, les éventuels candidats doivent être administrativement,
juridiquement et fiscalement à jour.

3. Le délai de validité du contrat pour chaque lot, couvre l’année budgé-
taire 2025 avec un délai d’exécution d’un (01) mois par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat du FDCT.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat du FDCT sis au
1er étage situé en face de IAM ZAD, tel (226) : 25 48 04 30/42 ; 62 01
18 83 et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA à la Direction des Finances et de la
Comptabilité (DFC) du FDCT, tel 71 93 93 93. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant relatif aux deux lots
ci-dessous :
- lot 1 : trois cent trente-sept mille sept cent quinze (337 715) FCFA
- lot 2 : cent quatre-vingt quine mille quatre cent sept (195 407) FCFA 
Les offres devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat du
FDCT sis au 1er étage en face de IAM ZAD, tel (226) 25 48 04 30/42,
au plus tard le 23 décembre 2024 à 10heurs 00 minute GMT.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
validité de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Personne responsable des Marchés 

KONATE P Fulbert
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Avis de demande de prix 
N°2025-01/INFPE/DG/PRM du 06/12/2024

Financement : Budget INFPE, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’Institut National de Formation
des Personnels de l’Education.

1.Institut National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le gardiennage et la surveillance des locaux de L’Institut National de
Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les prestations de services se décomposent en cinq (5)  lots répartis comme suit :
Lot 1 : gardiennage et surveillance des locaux de la Direction générale et de la Direction régionale de l’INFPE du Plateau central (Loumbila) avec

une enveloppe prévisionnelle de neuf millions (9 000 000) FCFA TTC ;

Lot 2 : gardiennage et surveillance des locaux de la Direction régionale de l’INFPE des Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso) avec une enveloppe prévi-
sionnelle de neuf millions (9 000 000) FCFA TTC;

Lot 3 : gardiennage et surveillance des locaux de la Direction régionale de l’INFPE du Nord (Ouahigouya) avec une enveloppe prévisionnelle de
sept millions cinq cent mille (7 500 000) FCFA TTC ;

Lot 4: gardiennage et surveillance des locaux de la Direction régionale de l’INFPE de la boucle du Mouhoun (Dédougou) avec une enveloppe
prévisionnelle de neuf millions (9 000 000) FCFA TTC;

Lot 5 : Gardiennage et de surveillance de la Direction Régionale du Sud-Ouest (Gaoua) avec une enveloppe prévisionnelle de sept millions cinq
cent mille (7 500 000) FCFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution des prestations est l’année budgétaire 2025 et trois (3) mois par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la Personne Responsable des marché de l’INFPE sis à l’ex  ENEP de Loumbila et
au numéro de téléphone suivant: 70  73 64 92  de  7h 30mn à 16 heures  les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à et moyennant paiement d’un
montant non remboursable d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs FCFA par lot à l’Agence comptable de l’INFPE. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant deux cent  mille (200 000) francs CFA pour chacun des lots devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Direction Générale de l’INFPE avant le  24/12/2024  à 9  heures 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre national

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Gardiennage et surveillance des locaux de L’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education
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Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Entretien et nettoyage des locaux de la direction régionale de l’INFPE des Hauts-Bassins
(Bobo-Dioulasso) au profit de l’INFPE.

Avis de demande de prix N°2025- 02/INFPE/DG/PRM du 06/12/2024
Source de financement : Budget INFPE, exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de l’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education (INFPE).

1. La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des locaux de la direction régionale  l’Institut National de
Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se composent d’un lot unique: entretien et nettoyage des locaux de la DRINFPE des Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso) au profit  de
l’INFPE. 

NB : budget prévisionnel est onze millions (11 000 000)  FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 pour le contrat et un (01) mois pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : 70 73 64 92 de 7h
30mn à 16 heures les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent trente mille (300 000) francs devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction Générale de l’INFPE au plus tard le 24/12/2024 à 09 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National
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Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES (CENAMAFS)

Nettoyage des locaux du CENAMAFS (marché à commandes)

RECTIFICATIF de la référence de l’avis de demande de prix relatif au nettoyage des locaux du CENAMAFS paru dans quotidien des marchés
publics n°4030 du 12/12/2024 à la page 49

Avis de demande de prix N°2025_DPX-01_/MESFPT/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 04/12/2024
Financement : Budget CENAMAFS, Exercice 2025

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation du plan de passation des marchés (PPM) initial du Centre national des Manuels et Fournitures
scolaires (CENAMAFS) au titre de l’exercice budgétaire 2025.

1.Le Centre national des Manuels et Fournitures scolaires (CENAMAFS) dont l’identité complète est précisée aux Données Particulières de la
Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le nettoyage des locaux au profit du CENAMAFS tels que décrits dans
les Données Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées d’un lot unique libellé comme suit : « nettoyage des locaux du CENAMAFS »

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours par commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du CENAMAFS sise à Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du Jardin
2000 en allant vers le Rond-point des Droits humains), 3e étage, rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52, téléphone : +226
73 47 11 11/ 76 55 50 25.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés, sis à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits
humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52, téléphone : (+226) 73 47 11 11 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA auprès de l’Agence comptable sise à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du
Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits humains), 1er étage; rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt mille (480 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (500 mètres du Jardin 2000 en allant vers
le Rond-point des Droits humains), 3e étage, rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55
50 25, avant le 20/12/2024 à 09 heures 00 minute.L

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
N.B : les crédits de paiements disponibles s’élèvent à seize millions (16 000 000) FCFA TTC.

La Personne responsable des Marchés
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ouandaogo KABORE
Administrateur des Services financiers
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CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Entretien, réparation et maintenance de biens immobiliers au profit du CENOU

Fournitures et Services courants

RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE 
DES OFFRES

Avis de demande de prix par anticipation : DPX 
N° 2025-001/CENOU/DG/PRM du 06 décembre 2024

Financement : Budget du CENOU, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, exercice 2025, du Centre national des
œuvres universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’entretien, la réparation et la maintenance de biens immobiliers au
profit du CENOU, tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont constituées en dix (10) lots répartis comme suit :

-Lot 1 : Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs et du
matériel électrique des cités universitaires du Centre
régional des œuvres universitaires de Ouagadougou ;

-Lot 2 : Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs et du
matériel électrique de la Direction générale du CENOU ;

-Lot 3 : Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs et du
matériel électrique du Centre régional des œuvres univer-
sitaires de Bobo-Dioulasso et ses cités universitaires ;

-Lot 4 : Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs et du
matériel électrique du Centre régional des œuvres univer-
sitaires de Koudougou et ses cités universitaires ;

-Lot 5 : Entretien, réparation et maintenance des circuits et des
appareils de plomberie des cités universitaires du Centre
régional des œuvres universitaires de Ouagadougou ;

-Lot 6 : Entretien, réparation et maintenance des circuits et des
appareils de plomberie de la Direction générale du CENOU;

-Lot 7 : Entretien, réparation et maintenance des circuits et des
appareils de plomberie du Centre régional des œuvres uni-
versitaires de Bobo-Dioulasso et ses cités universitaires ;

-Lot 8 : Entretien, réparation et maintenance des circuits et des
appareils de plomberie du Centre régional des œuvres uni-
versitaires de Koudougou et ses cités universitaires ;

-Lot 9 : Entretiens divers de biens immobiliers du Centre national
des œuvres universitaires;

Lot 10: Entretien et réparation des groupes électrogènes du
CENOU.

3. Le délai d’exécution pour chacun des lots ne devrait pas
excéder trois (03) mois pour chaque commande et le délai de validité
du marché est l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Direction générale du Centre national des œuvres
universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universi-
taire de Kossodo sur la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la
Personne responsable des marchés, Tél : 78 85 43 82. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU sise dans la
cité universitaire de Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur
présentation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du

CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-
ZERBO) d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000)
F CFA pour le lot 1, vingt mille (20 000) F CFA pour chacun des lots
2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10 et dix mille (10 000) F CFA pour le lot 6.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : six cent mille (600 000) F CFA ;
- Lot 2 : trois cent mille (300 000) F CFA ;
- Lot 3 : deux cent cinquante mille (250 000) F CFA ;
- Lot 4 : cent quatre-vingt mille (180 000) F CFA ;
- Lot 5 : trois cent mille (300 000) F CFA ;
- Lot 6 : quatre-vingt-dix mille (90 000) F CFA ;
- Lot 7 : deux cent quarante mille (240 000) F CFA ;
- Lot 8 : cent quatre-vingt mille (180 000) F CFA;
- Lot 9: trois cent mille (300 000) F CFA;
- Lot 10: cent cinquante mille (150 000) F CFA.

Les offres devront parvenir ou être remises, à Ouagadougou au secré-
tariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU situé à la
Direction générale du CENOU, sise dans la cité universitaire de
Kossodo, avant le 23/12/2024 à neuf (09) heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le budget prévisionnel TTC est de : 

- lot 1 : vingt millions (20 000 000) F CFA ;
- lot 2 : dix millions (10 000 000) F CFA ;
- lot 3 : huit millions cinq cent mille (8 500 000) F CFA ;
- lot 4 : six millions cinq cent mille (6 500 000) F CFA ;
- lot 5 : dix millions (10 000 000) F CFA ;
- lot 6 : trois millions (3 000 000) F CFA ;
- lot 7 : huit millions (8 000 000) F CFA ;
- lot 8 : six millions (6 000 000) F CFA ;
- lot 9 : dix millions (10 000 000) F CFA ;
- lot 10 : cinq millions (5 000 000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Yabré Charles DARANKOUM
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Acquisition et montage de pneus au profit du Programme Budgétaire 113 du MEEA

Avis de demande de prix 
N°2024 – 005F2025/MEEA/SG/DMP

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2025  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et le montage de pneus au profit du Programme Budgétaire
113 du MEEA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales  pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition et montage de pneus au profit du Programme Budgétaire 113 du MEEA. 

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot unique, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/MEEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 24/12/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM p/i

 Julien BAYALA
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Avis de demande de prix à commande 
N°2025-00001/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 09/12/2024 

Financement : Budget ANPTIC, exercice 2025 

Cet avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2025, de l’Agence Nationale de Promotion des Technologies
de l’Information et de la Communication (ANPTIC).

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de divers licences et brevets au profit de l’Agence Nationale de Promotion des TIC (ANPTIC).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire d’un agrément technique en matière
informatique Domaine 1 catégorie A au moins, autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les acquisitions sont en un (01) lot unique avec un budget prévisionnel de vingt-deux millions sept cent mille (22 700 000) francs
CFA.

Le délai de validité du contrat sera  de douze (12) mois ou l’année budgétaire 2025.  Le délai d’exécution de chaque commande sera de trente
(30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ANPTIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, des 30 et 31 octobre 2014 au 3ème
étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUAGADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUA-
GADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24/25 49 77 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la
Direction des Finances et de la Comptabilité de l’ANPTIC.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de six cent quatre-vingt-mille (680 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au service courrier de
l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014 au Rez de chaussée de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, avant
le 26/12/2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Saphardine NIGNAN

Fournitures et Services courants

AGEN/CE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

Acquisition de divers licences et brevets au profit de l’Agence Nationale de Promotion
des TIC (ANPTIC).
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Demande de Cotations N° 2024-031/MTDPCE/SG/PB-TEN/WURI 
du 12 décembre 2024

Source de financement : IDA Don n° D609-BF et Crédit n° 6610-BF
Référence STEP : BF-WURI - BURKINA FASO-462318-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le coût du Projet d’Identification
Unique pour l’Intégration Régionale et l’Inclusion en Afrique de l’Ouest (WURI) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des
paiements autorisés au titre de la demande de cotation pour l’acquisition d’ordinateurs portables au profit de l'équipe IT

2. Le Coordonnateur du Projet WURI sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises
pour l’acquisition des équipements biométriques pour la mise en place d’un laboratoire de démonstration au profit du Projet WURI Burkina Faso.

3. Les offres rédigées en langue française devront être faites en Hors Taxes Hors Douane (HT-HD), et en Toutes Taxes Comprises (TTC). Elles
seront remises sous plis fermés auprès du Secrétariat du Projet WURI, sis à Ouaga 2000, 05 BP 6344 Ouagadougou Patte d’oie 05, Tél. 25 37
41 50 en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marquées comme telles avec la mention « cotations pour l’acquisition des
équipements biométriques pour la mise en place d’un laboratoire de démonstration au profit du Projet WURI Burkina Faso.

4. Le délai d’exécution du marché est de soixante (60) jours.

5. La passation du Marché sera conduite par demande de cotations avec l’approche ouverte telle que prévue au point 5.1 « Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016
Révision Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ». 

6. Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du Secrétariat du Projet WURI, sis à Ouaga 2000, 05 BP 6344 Ouagadougou
Patte d’oie 05, Tél. 25 37 41 50 où le dossier complet de Consultation de Fournisseurs pourra être retiré de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00
minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de cotations complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement   d’une somme non remboursable de 20 000 F CFA ou l’équivalent du montant dans une monnaie librement convertible au auprès de
la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF), sise au 395 Avenue
Ho Chi Minh.

8. Les offres devront être déposées au plus tard le lundi 23 décembre 2024 à 09 heures 00 minute précises auprès du Secrétariat du Projet WURI,
sis à Ouaga 2000, 05 BP 6344 Ouagadougou Patte d’oie 05, Tél. 25 37 41 50, où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion le même
jour à partir de 09 heures 15 mn, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant d’un million qua-
tre cent mille (1 400 000) FCFA.

10. L’UGP du Projet WURI se donne le droit de ne donner aucune suite à cette présente demande de cotations.

Dr Tegawendé F. BISSYANDE
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Acquisition des équipements biométriques pour la mise en place d’un laboratoire
de démonstration au profit du Projet WURI Burkina Faso
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE  ET DE L’INNOVANTION

Gardiennage des locaux abritant les structures du MESRI

Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-018/MESRI/SG/DMP du 13 décembre 2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la recherche et de l’Innovation lance une demande de prix ayant pour objet le gar-
diennage des locaux abritant les structures du MESRI. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Le budget prévisionnel est de
 Minimum : dix millions (10 000 000) de francs CFA en TTC ;
 Maximum : trente-sept millions (37 000 000) de francs CFA en TTC. 
3.  Le délai d’exécution du contrat couvre l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03)
mois. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche
et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130
Ouagadougou 03, Tél : 00226 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble
TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 00226 70 67 01 06 / 00226 25 48
01 04 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-
es à la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche  et de l’Innovation sis au 2ème
étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 00226 70 67
01 06, avant le 24/12/2024 à 09 heures 00 minute.. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception 
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’ordre de l’Étalon
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL AON 
N°2024-006/MEMC/SG/DMP du 25 NOVEMBRE 2024Pays : Burkina Faso

Acheteur : Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières 
Nom du Projet : Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines

Numéro du Prêt/Crédit : IDA-D872-BF& 6959-BF
Référence DAO No : BF-PADSEM-250781-GO-RFB

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru le 18 janvier 2022 dans Developement Business,

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le Projet d’Appui au Renforcement
de la Gestion du Foncier et des Mines, et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre du marché pour
l’acquisition d'équipement au profit des femmes et jeunes formés aux activités génératrices de revenus. 

2. Le budget prévisionnel de l’acquisition est de : cent quatre vingt dix huit millions (198 000 000) francs CFA TTC reparti comme suit :
- Lot 1 : Cent cinquante six millions (156 000 000) francs CFA ;
- Lot 2 : Quarante deux millions (42 000 000) francs CFA

3. Le Directeur des marchés publics sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises
pour fournir l’acquisition d'équipement au profit des femmes et jeunes formés aux activités génératrices de revenus en deux (02) lots :
- Lot 1 : Acquisition de matériel de production au profit des femmes et jeunes formés aux activités génératrices de revenus ;
- Lot 2 : Acquisition de tricycles motorisés au profit des femmes et jeunes formés aux activités génératrices de revenus.

Le délai de livraison est de : quatre vingt dix (90) jours pour chaque lot

La procédure sera conduite par une mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement de juillet 2016, révisé en novembre 2017
et août 2018 de la Banque Mondiale », et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que definis dans les Règles de passation des
marchés. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières à l’adresse ci-dessous tous les jours ouvrables de 8h à 12h et de 13h à 15h TU :
Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des Mines et de la Géologie
du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52. Courriel : dmpmemc26@gmail.com.

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout soumissionnaire intéressé à l’adresse ci-dessous contre un paiement non rem-
boursable de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 auprès du Régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers, sise au 395 avenue Ho Chi Minh, Téléphone : (+226) 25 32 47
74/75/76. Le paiement se fera en espèces, par chèque certifié Le document d’Appel d’offres peut être remis par courrier rapide et les frais d’ex-
pédition sont à la charge du soumissionnaire.

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous : Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et
Carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, au plus tard le 15/01/2025
à neuf (9) heures TU. La soumission des offres par voie électronique n’est pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui le désirent à l’adresse suivante : Salle de réunion de la
Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie des Mines et Carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des mines et de la géologie du
Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma le 15/01/2025 à neuf (9) heures TU.

8. Toutes les offres doivent comprendre une garantie de l’offre, pour un montant de : 
- Lot 1 : Trois millions (3 000 000) francs CFA ;
- Lot 2 : Huit cent mille (800 000) francs CFA

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Alain Florent YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 

Acquisition d'équipement au profit des femmes et jeunes formés 
aux activités generatrices de revenus
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Avis de demande de Prix à commandes N°2024-24/ABNORM/DG/PRM du 02/12/2024 
Financement : Budget ABNORM, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’AGENCE BURKINABÈ DE NOR-
MALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes
ayant pour objet recrutement d’un service d’entretien et de nettoyage des locaux de l'ABNORM  tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont décomposées en trois (03) lots : 

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé
à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETRO-
FA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92 moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-mille (20 000) francs CFA
par lot au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées des
garanties de soumission dont les montants mentionnés ci-dessus, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable
des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de
la pharmacie FLAYIRI, avant le 24/12/2024 à 9 heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

 TOU Moussa 

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Recrutement d’un service d’entretien et de nettoyage des locaux de l'ABNORM 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4033 - Mardi 17 décembre 2024

Avis de demande de prix à commandes N°2024-25/ABNORM/DG/PRM du 02/12/2024 
Financement : Budget ABNORM, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’AGENCE BURKINABÈ DE NOR-
MALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes
ayant pour objet recrutement d’un service de gardiennage et de surveillance des locaux de l'ABNORM  tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont décomposées en trois (03) lots : 

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé
à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETRO-
FA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92 moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-mille (20 000) francs CFA
pour chacun des lots 1 et 3 et dix mille (10 000) pour le lot 2 au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées des
garanties de soumission dont les montants mentionnés ci-dessus, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable
des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de
la pharmacie FLAYIRI, avant le 24/12/2024 à 9 heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

TOU Moussa 

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Recrutement d’un service de gardiennage et de surveillance des locaux de l'ABNORM.
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4033 - Mardi 17 décembre 2024

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture et installation de caméras de surveillance au profit de l’ONEA

Avis de demande de prix                                                                 
N°: 035/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

Cet avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement (ONEA).

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix
(DPDPX) lance une Demande de Prix pour la fourniture et l’installation de caméras de surveillance au profit de l’ONEA, tels que décrits dans les
Données Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les fournitures sont constituées en trois (03) lots : 
lot 1 : fourniture et installation  d’un système de vidéosurveillance pour l'extension du siège de l'ONEA ;
lot 2 : fourniture et installation d'un système de vidéosurveillance dans 5 agences DRO et au siège DRO ;
lot 3 : fourniture et installation d'un système de vidéosurveillance aux magasin central, magasin château jumbo et magasin cemeau.

4. Les délais d’exécution du marché ne devraient pas excéder quatre (04) mois

5. Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de Demande de Prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés sis au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, secteur 12 (Quartier Pissy), Tél : (+226)
25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h 00 mn
et le vendredi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn.

6. Tout candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du Dossier de Demande de Prix à la Direction Financière au siège
de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10
000) FCFA pour tous les trois (03) lots. 

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux Données Particulières de la Demande de Prix, et accompag-
nées des garanties de soumission suivants : un million trois cent cinquante mille (1 350 000) FCFA pour les lots 1 et 2 et sept cent cinquante mille
(750 000) FCFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue
de l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 Fax : (+226) 25 43 19 11
avant le   24/12/2024 à 9 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement après les date et heure limites, en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Les montants prévisionnels par lot sont :  

- Lot 1 : quarante-cinq millions (45 000 000) FCFA TTC ;

- Lot 2 : quarante-cinq millions (45 000 000) FCFA TTC ;

- Lot 3 : vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA TTC ;                                                                                        

Le Directeur Général de l’ONEA, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4033 - Mardi 17 décembre 2024

Avis de demande de prix 
N°2024– 06/MID/SG/ENTP/DG/PRM 

Financement : Budget de l’ENTP, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics par le Conseil d’Administration exercice 2025, de
l’Ecole Nationale des Travaux Publics.

1. L’École Nationale des Travaux Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le gardiennage des locaux aux profit de l’ENTP tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La demande de prix est constituée en lot unique ainsi qu’il suit : 
- Gardiennage des différents sites des locaux au profit de l’ENTP.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  trois (03) mois pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de Personne Responsable des Marchés ; BP 01 BP 2054 OUAGADOUGOU 01 BURKINANA FASO tél 75 81 06 40. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés, tél : 75 81 06 40 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès
de l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale des Travaux Publics.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Cinq cent cinquante-cinq mille (555 000) francs devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Direction Générale de l’Ecole Nationale des Travaux Publics, tél : 75 81 06 40, sis à Gounghin, avant le 24/12/2024 à 09 heures
00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de dix-huit millions cinq cent mille (18 500 000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés,Président de la CAM

Lacina NIGNAN

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES TRAVAUX PUBLICS 

Gardiennage des différents sites des locaux
aux profit de l’Ecole Nationale des Travaux Publics (ENTP)
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Travaux
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/ARCOP/PRM/SP

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés publics (PPM) 2025, l’Autorité de régulation de la commande publique
(ARCOP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et serv-
ices à consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs que
l’ARCOP pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demandes de cotation au titre de l’année budgétaire 2025.

3. Les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, souhaitant être retenus dans cette base de données sont invités à manifester leur intérêt en
déposant leur(s) pli(s) fermé(s) portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données
des fournisseurs/prestataires au profit de l’ARCOP au titre de l’exercice 2025 ainsi le numéro du lot ».

4. Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisés
dans les domaines ci-après :

5. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises remplissant les critères suivants :
- être légalement constitué ;
- être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ; 
- disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;

6. L’ARCOP rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et
devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Secrétaire permanent de l’ARCOP précisant le lot et le domaine d’activités du candidat ; 

2. Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanant ; 

3. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

4. Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;

5. Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU). 

NB : Aucun candidat ne peut soumissionner plus de deux (02) lots.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à
l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secrétariat du Secrétaire per-
manent de l’ARCOP sis au 1er étage immeuble ARCOP, face siège de la Délégation l’Union Européenne, tel : 25 30 53 01 au plus tard le
 23 décembre 2024 à 9 heures GMT. 

Le Secrétaire permanent 

Modeste YAMEOGO
Chevalier de l’ordre de l’Étalon

Prestations intellectuelles

AUTORITÉ DE RÉGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE (ARCOP)

Avis à manifestation d’intérêt  
N°2025-001/ARCOP/PRM/SP 

1.! Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés 
publics (PPM) 2025, l’Autorité de régulation de la commande publique 
(ARCOP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution 
d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à 
consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotations. 
 

2.! L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer 
d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs que 
l’ARCOP pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demandes 
de cotation au titre de l’année budgétaire 2025. 
 

3.! Les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, souhaitant être retenus 
dans cette base de données sont invités à manifester leur intérêt en 
déposant leur(s) pli(s) fermé(s) portant uniquement la mention « Avis à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de 
données des fournisseurs/prestataires au profit de l’ARCOP au titre 
de l’exercice 2025 ainsi le numéro du lot ». 
 

4.! Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, ne 
figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisés dans les 
domaines ci-après : 
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5.! La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux 

entreprises remplissant les critères suivants : 
!! être légalement constitué ; 
!! être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ;  
!! disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le 

domaine s’il y a lieu ; 
 !

"#! L’ARCOP rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des 
offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront 
produire un dossier composé de : !

1.! Une lettre de demande d’inscription adressée au Secrétaire permanent 
de l’ARCOP précisant le lot et le domaine d’activités du candidat ; !

2.' Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son 
adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et 

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires 
de l’ARCOP pour l’année 2025
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 42 à 53
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CENTRE HOSPITALIER  REGIONAL DE MANGA

Prestation de service d’entretien et de nettoyage des bâtiments
et de la cour du CHR de Manga

Avis de demande de prix
N° 2024-05/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 06/12/2024

Financement : Budget du CHR de Manga, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du CHR de Manga.

Le CHR de Manga dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande
de prix à commande ayant pour objet : Prestation de service d’entretien et de nettoyage des bâtiments et de la cour du CHR de Manga tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en deux (02) lots et intitulées comme suit :
Lot (01) : Entretien et nettoyage des bâtiments du CHR de Manga.
Lot (02) : Entretien et nettoyage de la cour du CHR de Manga.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 pour le contrat et trente (30) jours par commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et consulter gratuitement le dossier dans le bureau
de la personne responsable des marchés du CHR de Manga situé au premier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 8h à
15h00. Tel 70 73 93 25

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés au premier étage du bâtiment administratif et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille
(25 000) FCFA pour le lot1 et vingt mille (20 000) pour le lot 2 à l’agence comptable du CHR de Manga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot 1 : Cinq cent mille (500 000) francs CFA et Lot 2 : Deux cent cinquante mille (250 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Manga au plus tard le 24/12/2024
à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel pour chaque lot :

Lot (01) : Vingt-sept millions (27 000 000) de francs CFA TTC

Lot (02) : Quatorze millions (14 000 000) de francs CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Brahima SAWADOGO
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
N° 2024-05/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 06/12/2024

Financement : Budget du CHR de Manga, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du CHR de Manga.

Le CHR de Manga dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande
de prix à commande ayant pour objet : Prestation de service d’entretien et de nettoyage des bâtiments et de la cour du CHR de Manga tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en deux (02) lots et intitulées comme suit :
Lot (01) : Entretien et nettoyage des bâtiments du CHR de Manga.
Lot (02) : Entretien et nettoyage de la cour du CHR de Manga.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 pour le contrat et trente (30) jours par commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et consulter gratuitement le dossier dans le bureau
de la personne responsable des marchés du CHR de Manga situé au premier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 8h à
15h00. Tel 70 73 93 25

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés au premier étage du bâtiment administratif et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille
(25 000) FCFA pour le lot1 et vingt mille (20 000) pour le lot 2 à l’agence comptable du CHR de Manga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot 1 : Cinq cent mille (500 000) francs CFA et Lot 2 : Deux cent cinquante mille (250 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Manga au plus tard le 24/12/2024
à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel pour chaque lot :

Lot (01) : Vingt-sept millions (27 000 000) de francs CFA TTC
Lot (02) : Quatorze millions (14 000 000) de francs CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Brahima SAWADOGO
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER  REGIONAL DE MANGA

Prestation de service d’entretien et de nettoyage des bâtiments
et de la cour du CHR de Manga
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CENTRE HOSPITALIER  REGIONAL DE MANGA

Prestation de service de gardiennage et de sécurité 
du Centre Hospitalier Régional de Manga

Avis de demande de prix
N°2024-04/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 06/12/2024

Financement : Budget du CHR de Manga, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier Régional de
Manga.

Le CHR de Manga dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix à commande ayant pour objet la prestation de service de gardiennage et de sécurité du Centre Hospitalier Régional de Manga.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La prestation est en lot unique et se définit comme suit :
Lot unique : Prestation de service de gardiennage et de sécurité du Centre Hospitalier Régional de Manga.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 pour le contrat et trente (30) jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Manga, Tel : 00226 70 73 93 25.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne responsable
des marchés du CHR de Manga moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la caisse dans
l’enceinte du CHR de Manga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Manga avant le 24/12/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de trente-un million (31 000 000) de franc CFA TTC.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

Brahima SAWADOGO
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants
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Prestations de gardiennage et de sécurité
au profit de l’ENAFA de Matourkou

Prestations de service de nettoyage des
locaux au profit de l’ENAFA de Matourkou

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE 
DE MATOURKOU

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE 
DE MATOURKOU

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande
n°2024-020/ENAFA/DG/PRM du 09/12/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commande fera suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics, exercice 2025 de l’Ecole
nationale de formation agricole de Matourkou

1- L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet,
la fourniture de prestations de service de nettoyage des locaux au prof-
it de l’ENAFA de Matourkou tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestationssont sont en un lot unique : prestations de service de
nettoyage des locaux au profit de ’ENAFA de Matourkou pour un mon-
tant prévisionnel des prestations de vingt-cinq millions (25 000 000) de
francs CFA TTC
.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2025 et trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’ENAFA de Matourkou, Tel : (+226) 25 39 24 89/51 61 71
71.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés, et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA auprès du
Caissier de l’Agence Comptable de l’ENAFA de Matourkou. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante
mille (750 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne responsable des marchés de ’ENAFA de Matourkou au
plus tard le 24/12/2024 à 09 heures 00 minute TU

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Avis de demande de prix à commande 
n°2024-021/ENAFA/DG/PRM du 09/12/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics, exercice 2025, de l’Ecole nationale
de formation agricole de Matourkou.

1- L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet,
la réalisation des prestations de gardiennage et de sécurité au profit de
l’ENAFA de Matourkou tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (autorisation d’exercice de
prestations de service de gardiennage et de sécurité délivrée par le
Ministère en charge de la Sécurité) pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en lot unique : prestations de gardiennage et de
sécurité au profit de l’ENAFA de Matourkou pour un montant prévision-
nel de trente-cinq millions  (35 000 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2025 et de 30 jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de l’ENAFA de Matourkou, Tel : (+226) 25 39 24 89/78 76 67
36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés, et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA
auprès du Caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) de francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou  au plus
tard le 24/12/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE BANFORA

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit du CHR 
de Banfora pour l’année 2025

Avis à manifestation d’intérêt
N° 2025-001/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2025, le Centre hospitalier régional de Banfora (CHR-BFR) souhaite recevoir
des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demandes de cotations et de consultation de consultants pour les domaines ci-après :

Numéro de lot                     Domaines
I) Fournitures et équipements

Lot 1 Acquisition de produits, fournitures d'entretien et lessiviels
Lot 2 Acquisition de consommables informatiques 
Lot 3 Acquisition de fourniture et produits d'atelier 
Lot 4 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 5 Acquisition de produits alimentaires pour la collecte de sang
Lot 6 Acquisition de petits matériels
Lot 7 Acquisition de climatiseurs
Lot 8 Acquisition de matériels médico-techniques
Lot 9 Acquisition et installation d'une imprimante universelle au format mixte pour le service de l’imagerie médicale
Lot 10 Acquisition et installation d'un inverseur pour le groupe électrogène
Lot 11 Acquisition de réfrigérateur pour les services
Lot 12 Acquisition de mobilier de bureau

II) Travaux

Lot 13 Assurer la Construction d'un hangar pour le stationnement des véhicules (clinique mobile, car de collecte de sang)
Lot 14 Assurer la réalisation de divers travaux (réfection des bâtiments, fosses septiques)

III) Prestation de services

Lot 15 Assurer les frais de transport du personnel à l'extérieur
Lot 16 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers (prestation de service de soudure)
Lot 17 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers (Plomberie sanitaire)
Lot 18 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers (incinérateur)
Lot 19 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers (château d'eau)
Lot 20 Entretien, réparation et maintenance des biens mobiliers (photocopieuse, fax, scanner) 
Lot 21 Entretien, réparation et maintenance des biens mobiliers (Tapisserie) 
Lot 22 Entretien, réparation et maintenance des engins à quatre roues
Lot 23 Entretien, réparation et maintenance de la climatisation et de la chaîne de froid
Lot 24 Entretien, réparation et maintenance du réseau et du matériel informatique et péri-informatique
Lot 25 Maintenance préventive et curative  deséquipements du service d'imagerie médicale
Lot 26 Entretien, réparation et maintenance des machines à laver de la buanderie
Lot 27 Entretien, réparation et maintenance du circuit électrique
Lot 28 Entretien, réparation et maintenance des installations solaires
Lot 29 Prestation du service de désinfection, désinsectisation, dératisation, démoustication et fumigation des locaux
Lot 30 Prestation du service de stérilisation à chaleur sèche des salles de soins

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

Le CHR-BFR rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas dispensés de cet avis
et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur leDirecteur général du Centre hospitalier régional de Banfora indiquant le lot et le
domaine d’activité du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis
à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » chez la personne responsable des marchés
du Centre hospitalier régional de Banfora sis au Bloc Administratif au plus tard le lundi 23 décembre 2024 à 09heures 00mn.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Daniel GUIGUI
Administrateur des services de santé
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/MS/RCEN/DRS/SF 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des
marchés, exercice 2025, la Direction régionale de la santé du
Centre prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par
voie de demandes de cotations formelles et non formelles.
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public, la Direction régionale de la santé
du Centre lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la
Direction régionale de la santé du Centre pourra consulter dans le
cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au
cours de l’année 2025 ;

3. Aussi, souhaite-t-il recevoir des candidatures pour la mise
en place de cette base de données conformément aux domaines
ci-après :

Fournitures et équipements
Consommables informatiques
Fournitures de bureau
Produits d’entretien
Matériel informatique et péri informatique
Matériel d’électricité et de plomberie
Restauration (Pause – café –Déjeuner)
Matériels et mobiliers de bureau
Imprimés 
Fourniture de connexion internet

Services courants
Location de véhicules et de divers matériels 
Entretien et réparation de tout matériel et mobilier de

bureau
Entretien et maintenance du matériel informatique et péri

informatique
Entretien et réparation de de tout matériel de transport
Gardiennage et surveillance des locaux
Entretien et nettoyage des locaux
Entretien et maintenance des climatiseurs, de chambres

froides et de groupes électrogènes

Travaux
Réfection de bâtiments

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est
ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui
ne figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défail-
lants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-
après au regard du domaine :
- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobili-
er (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat
;
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des

prestataires de la Direction régionale de la santé du Centre
adressée au Directeur régional de la santé du Centre ;
- une présentation de l’entreprise ;
- Un agrément technique ou autorisation s’il y a lieu.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à
la Direction régionale de la santé du Centre sont invitées à prendre
part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informa-
tions et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots
du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données
des prestataires/fournisseurs de la Direction régionale de la Santé
du Centre devra comporter l’adresse complète et la situation géo-
graphique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Direction régionale de la santé du Centre se réserve le
droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt
reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consul-
tation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la men-
tion « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution
de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Direction
régionale de la santé du Centre : préciser le domaine et le sous-
domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des
Marchés (PRM) de la Direction régionale de la santé du Centre, tél
: 78 30 23 89 au plus tard le 23/12/2024 à 09 heures.

La Personne Responsable des Marchés

W. Edouard BAGRE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE                                                   

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires de la Direction Régionale de la
Santé du Centre pour l’année 2025
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Prestations intellectuelles

CENTRE MUNICIPAL DE SANTE BUCCO DENTAIRE

constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2025-01/CO/M/CMSBD

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2025), le Centre Municipal de Santé Bucco-Dentaire (CMSBD)
lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires /fournisseurs/
que le Centre Municipal de Santé Bucco-dentaire pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des
travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

1 - Acquisition de produits de trousse d’urgence
2 - Acquisition de produits dentaires
3 - Acquisition de consommables de prothèse dentaire.
4 - Acquisition de consommables de chirurgie, d’endodontie, hygiène, stérilisation et anesthésie.
5 - Acquisition de réactifs de laboratoire.
6 - Acquisition de produits d’entretien ménager
7 - Confection de champs pour les fauteuils dentaires de blouses et botte pour le personnel traitant.
8 - Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques
9 - Fournitures de bureau
10 - Acquisition de petites instrumentations médico-dentaires
11 - Acquisition de petits matériels
12 - Entretien de bâtiments.
13 - Entretien et réparation des climatiseurs.
14 - Entretien et réparation de véhicule à 4 roues.
15 - Entretien et nettoyage des locaux.
16 - Entretien et maintenance de fauteuils dentaires.
17 - Matériel et fournitures médicaux et bio médicaux.
18 - Impression de carnets de santé, ordonnanciers médicaux et d’entête lettre etc.
19 - Maintenance et réparation de matériels de communication AUTO-COM.
20 - Maintenance du logiciel SIGSP.
21 - Acquisition de matériels et mobiliers de bureau.
22 - Acquisition de matériels et outillages médicaux (compresseur, tonomètre à Air etc.)
23 - Matériels informatiques de bureau.
24 -Autres matériels et outillages médicaux.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du CMSBD. 
Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la CMSBD sise à Bilbalogho, 01 BP 85 Ouaga 01
tel 25 33 34 34/25 30 08 34/74 68 31 33.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 23/12/2024 à 09 heures.
Le Centre Bucco-dentaire se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur

 Dr W. Aimé Désiré KABORE  
Chevalier de l’Ordre National
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REGION DU CENTRE 

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs de la commune de
Tanghin-Dassouri au titre du budget communal gestion 2025

Avis à manifestation d’intérêts 
N°2024-06/CTGD/M/SG/PRM

1- Dans le cadre de l’exécution du budget communal et de son
plan d’action gestion 2025, la commune de Tanghin-Dassouri lance
un appel à manifestation d’intérêt pour la constitution de son réper-
toire des fournisseurs/prestataires pour la gestion 2025.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composées de
fournisseurs/prestataires que la commune de Tanghin-Dassouri
pourra contacter dans le cadre de ses procédures de demande de
cotation pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et
des prestations de service. 

3- Peuvent soumissionner les personnes physiques ou
morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

25 Fournitures :

 Acquisition de consommables informatiques;
 Acquisition de tenues de cérémonies ;
 Acquisition de produits d'entretien ménager
 Acquisition de petits matériels et outillages
 Acquisition de cachets et de matériels au profit de la mairie
 Confection et pose de rideau
 Acquisition de présent pour la cérémonie de l'excellence au
profit de la commune de Tanghin-Dassouri
 Acquisition et pose de climatiseurs 
 Acquisition et pose d'un émetteur 

26 Prestation de service :

 Entretien et désinfection de bâtiments administratifs;
 Entretien et réparation de matériels, outillages et mobiliers
de la mairie et des CBNEF
 Entretien et réparation du réseau AEP-MV
 Entretien et réparation du matériel de transport de la mairie
 Entretien et réparation de matériels informatique et péri
informatiques
 Entretien et réparation du matériel technique de la radio.
 Entretien et maintenance des logiciels de la mairie
 Entretien et maintenance de climatiseurs de la mairie.
 Prestation de pause-café et pause déjeuner au profit de la
commune
 Couverture médiatique des activités de la mairie
 Prestation de gardiennage et de surveillance des locaux de
la mairie, la radio municipale et des installations hydrauliques.
 Prestation de nettoyage des locaux de la mairie.
 Entretien paysager de la mairie de Tanghin-Dassouri.
 Entretien des installation solaires CSPS
 Entretien et réparation des feux tricolores 
 Entretien et réparation groupe électrogène

27 Travaux:

 Construction d'un incinérateur.

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous plis fermé portant uniquement la mention « Appel à manifes-
tation d’intérêt pour la constitution d’une base de données des
prestataires/fournisseurs 2025 de la commune de Tanghin-
Dassouri ».

5- Les offres des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après concernant le soumissionnaire:
 Le domaine principal de soumission,
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les
personnes physiques,
 Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les per-
sonnes morales; 
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu, 
 Un contact téléphonique permanent.

6- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la personne responsable des marches
au sein de la mairie de Tanghin-Dassouri ou appeler au numéro
78349892/67052080. 

7- Les offres doivent être libellées en langue française et com-
porteront deux (02) exemplaires dont un (01) original et une (01)
copie et déposée au secrétariat du Secrétaire Général de la mairie
de Tanghin-Dassouri au plus tard le 23/12/2024 à 9h00mn.

8- Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités
inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique. 

9- La mairie se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission 

d’attribution des Marchés 

Bernard W. SAWADOGO
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REGION DU CENTRE NORD                                             

Mise en place d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de biens et services
dans la cadre de ses procédures de demandes de cotations 

et de consultations de consultants

Avis à manifestation d’intérêts
N°2023-03/RCNR/PSNM/CZGA/PRM du 09 décembre 2024

Dans le cadre de l’exécution du PPM, Gestion 2025, de la Commune de ZIGA, le Président de la commission d’attribution des marchés lance cet
avis d’appel à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données des fournitures et prestataires qu’il pourra consulter en cas de
besoin dans le cadre de la commande publique par la procédure de demande de cotation.

Le présent avis est ouvert à toute personne physique ou morale, ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans un
des domaines ci-après :

DOMAINES D’INTERVENTIONS

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Lot 1 : acquisition de fournitures (imprimés, produits ménagers, matériels et mobiliers, etc.) ;
Lot 2 : acquisition de produits et matériels informatiques ;

II- PRESTATION DE SERVICES

Lot 3 : entretien et réparation de véhicule à 2 roues,
Lot 4 : entretien et réparation de véhicule à 4 roues,
Lot 5 : maintenance du matériel informatique (ordinateur, photocopieur, imprimante etc.),
Lot 6 : maintenance du matériel électrique (plaques solaires et autres),
Lot 7 : nettoyage de bâtiments ;
Lot 8 : restauration ;
Lot 9 : Gardiennage et surveillance des locaux de la mairie

III- TRAVAUX

Lot 10 : travaux de construction de bâtiments et autres infrastructures ;
Lot 11 : Travaux d’hydraulique.

IV- PRESTATION INTELLECTUELE

Lot 12 : Bâtiment, infrastructures et autres prestations (suivi contrôle, architecture, etc.) 

COMPOSITION DU DOSSIER D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
Les intéressés doivent fournir un dossier comprenant :
-une lettre de manifestation d’intérêt comportant l’adresse complète : téléphone, boite postale, email, Fax etc. ;
-une description du domaine principal d’activité ;
-une présentation détaillée de l’entreprise ;
-un agrément technique si le domaine le prévoit ;
-une copie de l’extrait de registre du commerce pour les personnes morales
-un certificat de non-faillite
N.B : les entreprises ayant déjà déposée une offre de service sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les infor-
mations et pièces requises.

DELAI DE DEPOT DES DOSSIERS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

Les manifestations d’intérêts doivent être déposées sous plis fermé au bureau du secrétariat de la Mairie de ZIGA avec la mention « manifesta-
tion d’intérêt dans le domaine (préciser le domaine de manifestation). » au plus tard le 27 décembre 2024 à 09h00. En cas d’envoi par poste ou
autre mode de courrier, le Président de la Commission d’Attribution des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise
par le soumissionnaire.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, téléphone 73 35 90 37.

RESERVES
La Mairie se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La personne Responsable des Marchés

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés Publics

Adara OUEDRAOGO
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024- 02 /CO-LEO/SG/PRM du 16 decembre 2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation de Marchés (PPM 2025), la mairie de Léo lance un avis de manifestation d’intérêt
en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs que la mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, fournitures de bien et
service et la réalisation des prestations de service, des prestations intellectuelles au titre de l’année 2025.
Peuvent soumissionner les entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

LOT1 : Acquisition de fournitures, manuels et produits divers (bureau, alimentaire, scolaire, ménager) 
LOT2 : Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues
LOT3 : Acquisition de pièces de rechange, entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues et de tricycle
LOT4 : Acquisition et maintenance de matériels informatiques et fourniture de consommables informatique 
LOT5 : Acquisition de matériel de protection au profit des CSPS 
LOT 6 : Acquisition de matériel médicotechnique au profit des CSPS 
LOT 7 : Acquisition de produits pharmaceutiques au profit des CSPS
LOT 8 BTP : Réalisation, entretien et réhabilitation de bâtiments
LOT 9 : Travaux de réhabilitation et réalisation de forages 
LOT 10 : Acquisition d’autres sources d’énergies  
LOT 11 : Entretien et réparation de matériels et outillages (chaises, fauteuils, etc.)
LOT 12 : Entretien et réparation de climatiseurs
LOT 13 : Acquisition de matériels et fournitures pour feux tricolores
LOT 14 : Acquisition de gaz butane au profit des CSPS 
LOT 15 : Restauration.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La personne responsable des marchés (PRM) rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de services qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
? Une demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la commune de Léo indiquant le domaine
d’activité du candidat ;
? Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
? Une description des moyens humains dont dispose l’entreprise ;
? Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
? Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant
uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires
de la mairie de Léo » dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de ladite commune au plus tard le 27/12/ 2024 à
9h00 mn.
Pour toute information complémentaire contactez le numéro suivant : 76 68 27 35 / 72 86 55 48

La personne responsable des marchés

OUEDRAOGO Drissa
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024- 02 /CO-LEO/SG/PRM du 16 decembre 2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation de Marchés (PPM 2025), la mairie de Léo lance un avis de manifestation d’intérêt
en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs que la mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, fournitures de bien et
service et la réalisation des prestations de service, des prestations intellectuelles au titre de l’année 2025.
Peuvent soumissionner les entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

LOT1 : Acquisition de fournitures, manuels et produits divers (bureau, alimentaire, scolaire, ménager) 
LOT2 : Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues
LOT3 : Acquisition de pièces de rechange, entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues et de tricycle
LOT4 : Acquisition et maintenance de matériels informatiques et fourniture de consommables informatique 
LOT5 : Acquisition de matériel de protection au profit des CSPS 
LOT 6 : Acquisition de matériel médicotechnique au profit des CSPS 
LOT 7 : Acquisition de produits pharmaceutiques au profit des CSPS
LOT 8 BTP : Réalisation, entretien et réhabilitation de bâtiments
LOT 9 : Travaux de réhabilitation et réalisation de forages 
LOT 10 : Acquisition d’autres sources d’énergies  
LOT 11 : Entretien et réparation de matériels et outillages (chaises, fauteuils, etc.)
LOT 12 : Entretien et réparation de climatiseurs
LOT 13 : Acquisition de matériels et fournitures pour feux tricolores
LOT 14 : Acquisition de gaz butane au profit des CSPS 
LOT 15 : Restauration.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La personne responsable des marchés (PRM) rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de services qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
? Une demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la commune de Léo indiquant le domaine
d’activité du candidat ;
? Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
? Une description des moyens humains dont dispose l’entreprise ;
? Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
? Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant
uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires
de la mairie de Léo » dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de ladite commune au plus tard le 27/12/ 2024 à
9h00 mn.
Pour toute information complémentaire contactez le numéro suivant : 76 68 27 35 / 72 86 55 48

La personne responsable des marchés

OUEDRAOGO Drissa
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt N°2024-003/MS/RCOS/DRS-CO / DS-L du 16 Decembre 2024
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, le DISTRICT SANITAIRE DE LEO (DS–LEO) lance un avis
à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires à consulter dans le cadre de ses procé-
dures de demande de cotation conformément aux dispositions du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant
modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et de délégation de service public :

I) Fournitures et équipements

Lot 1 Médicaments, réactifs et consommables médicaux (laboratoire et imagerie médicale)
Lot 2 Matériels de protection
Lot 3 Pièces de rechanges pour véhicule à quatre (04) roues
Lot4 Produits pour informatique et péri-informatique
Lot 5 Matériels et Mobiliers de logement et de bureau
Lot 6 Fourniture de bureau, Produits d’entretien, produits alimentaires, Divers fournitures et imprimés
Lot 8 Matériels et consommables informatiques et péri-informatiques 
Lot 9 Matériels médico techniques et fournitures spécifiques de santé

II) Prestation de service

Lot 10 Entretien et Maintenance de bâtiments
Lot 11 Entretien et Maintenance de climatiseurs
Lot 12 Entretien et Maintenance de matériels informatique et péri-informatique
Lot 13 Entretien et Maintenance de véhicules à quatre (04) roues
Lot 14 Entretien et Maintenance de groupe électrogène et château d’eau
Lot 15 Entretien et Maintenance de matériel médico technique
Lot 16 Gardiennage et sécurité du matériel et des locaux
Lot 17 Fourniture de pause-café et pause repas
Lot 18 Nettoyage de bâtiments

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration.
Le District Sanitaire de Léo rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont
pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier complet composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin chef du District Sanitaire de Léo indiquant le lot et le domaine d’activ-
ités du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données de fournisseurs / prestataires, Lot (préciser le
numéro du lot concerné et son objet » au bureau gestion du District Sanitaire de Léo sis au siège du District ; tel : 73 89 87 84/ 76 75 25
19 au plus tard le vendredi 27 décembre 2024 à 09 heures 00 minutes TU.
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite favorable à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Médecin chef du District

Dr Aboubacary ABDOU
Médecin Généraliste

Prestations intellectuelles
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CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS / PRESTATAIRES A
CONSULTER POUR LES DEMANDES DE COTATION AU PROFIT DU DISTRICT SANITAIRE DE

LEO AU TITRE DE L’ANNEE 2025
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-02/MATM/RCOS/PSSL/HC du 12 décembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, le Haut-commissariat de Léo (HC-
Léo) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que le haut-commissariat pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des Fournisseurs / Prestataires défail-
lants et spécialisés dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements

1. Fournitures de bureau et de produits d’entretien ;
2. Fournitures de produits informatiques et péri-informatiques ;
3. Fourniture de consommables de véhicule à quatre roues et deux roues
Prestations de service
1- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
2- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques ;
3- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues ;
4- Entretien et maintenance des véhicules à deux roues 
5- Fournitures de pause-café et déjeuner ; 
6- Entretien de Bâtiment ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès du Haut-commissariat sont invitées à participer à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef du service administratif et financier
au Haut-commissariat de Léo, contact : 78 54 83 09 aux heures suivantes : de 8 h 00 mn à 12 h 30 mn TU et de 13 h 00 mn à 16 h 00
mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée pendant les jours ouvrables et aux heures
indiquées plus haut au plus tard le vendredi 27 décembre 2024 à 9 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. Le Haut-commissariat de Léo se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Haut-commissaire

Téwindé Isaac SIA
Administrateur civil

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles
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LISTE DES FOURNISSEURS / PRESTATAIRES A CONSTITUER POUR LES DEMANDES DE
COTATIONS DU HAUT COMMISSARIAT DE LEO AU TITRE DE L’ANNEE 2025
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Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024_025/MS/RBHS/DRS/DS-DO

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2025 le District Sanitaire de Dô lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que le District sanitaire de Do pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des
travaux ; la fourniture des biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

 Fournitures et équipements

• Fournitures de bureau ;
• Achat de réactifs ; de consommables médicaux ; de médicaments (agrément exigé),
• Achat de matériels médico-techniques ;
• Fournitures des produits pour informatiques et péri-informatique (agrément exigé),
• Fournitures de matériels et mobiliers de bureau ; 

• Fournitures de produits d’entretien ;
• Fournitures de matériels informatiques de bureau (agrément exigé) ;
• Achat de vivres pour la nourriture des malades hospitalisés ;

• Fournitures de produits ; matériels de protection ;
• Fournitures divers imprimés ; d’imprimés spécifiques.

 Prestations de service 
• Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agrément exigé) ; 
• Gardiennage des locaux (agrément exigé) ; 
• Entretien de bâtiments intérieurs et extérieurs (agrément exigé). 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2024 du District
sanitaire de Dô ». 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique fonctionnel ;
 Les preuves des expériences.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du responsable administratif et Financier du
District sanitaire de Dô sis au CMA du secteur 22. Téléphone : 71-33-44-01/76-71-79-22

7. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 23/12/2024 à 09 heures 00 minutes précises.

8. Le bureau administratif et Financier du district sanitaire de Dô se reserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Responsable Administratif et Financier

Sibiry  KONATE /-
Administrateur des services de santé
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Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS     

Constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice
budgétaire 2025 de la DRSHP 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024_002/MS/RBHS/DRS

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2025 la Direction Régionale de la santé
des Hauts-Bassins (DRS-HBS) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des
fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que le DRS pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux ; la four-
niture des biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

• Lot 1 : Achat de fournitures de bureau ; de produits d’entretien ; de divers imprimés ; de mobilier et matériel de bureau ; des pièces
de rechanges pour véhicules quatre roues ;
• Lot 2 : Achat de produits pour informatique et péri-informatique ; de matériel informatique de bureau ;
• Lot 3 : Entretien et maintenance de bâtiments intérieur et extérieur ;
• Lot 4 : Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues ;
• Lot 5 : Entretien et maintenance des installations froids et climatisations ;
• Lot 6 : Entretien et maintenance des équipements informatiques ;
• Lot 7 : Gardiennage des locaux ;
• Lot 8 : Nettoyage des bâtiments ;
• Lot 9 : Prestation de services de restauration (pauses café et déjeuner) 
• Lot 10 : Achat des équipements informatiques et mobiliers de bureau.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2025 de la
DRSHP Hauts-Bassins ». 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique fonctionnel ;
 Les preuves des expériences.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du chef du service administratif et Financier
de la DRS Hauts-Bassins sis cours de la TRYPANO au secteur 02 de Bobo Dioulasso. Téléphone : 70-28-46-61/78-55-22-07

7. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 23/12/2024 à 09heures 00 minutes précises.

8. Le service administratif et financier de la DRSHP Hauts-Bassins se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre
reçue. 

Le Chef du service administratif et financier

Aly OUEDRAOGO /-
Administrateur des services de santé
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-01/RSUO/PBGB/CDL/M/SG/PRM  

du 26 novembre 2024 

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des
marchés (PPM), gestion 2025, la
Commune de Dolo lance un appel à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour
l’année 2025. 

Cet appel à manifestation fait suite à l’application de l’article 72 du
décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/modificatif du
décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que la commune pourra
contacter dans le cadre de la consultation restreinte pour la réalisa-
tion des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réal-
isation de services de prestations intellectuelles.

2- Peuvent soumissionner les personnes ou les entreprises
spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Fourniture de consommables d’imprimerie
Fourniture de consommables informatiques
Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage
Fournitures de bureau
Fourniture de petits matériel et outillage
Fourniture de matériels de bureau
Fourniture de matériels informatiques
Fourniture de mobilier de bureau ;
Acquisition de véhicules à deux (02) roues ;
Acquisition de matériel et outillage scolaire ;
Entretien, maintenance et réfection de bâtiments ;
Réparation de mobilier ;
Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues et tricycles ;
Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
Entretien et maintenance de matériel informatique ;
Entretien et réparation des climatiseurs ;
Nettoyage des locaux
Fourniture de pause-café et pause-déjeuner
Acquisition de produits pharmaceutiques
Acquisition de produit d’entretien
Acquisition de matériels de protection
Acquisition de petit matériels médicotechnique
Travaux de construction, réfection et d’aménagement (agrément
technique exigé) ;
Entretien et maintenances de circuit électrique, de bâtiment
intérieur et extérieur ;
Suivi-contrôle de travaux (diplôme exigé) ;
Acquisition de divers imprimés ;
Travaux de réalisation, réfection et maintenance de forages (agré-
ment technique exigé) 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est
ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration.

3- Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des four-

nisseurs et prestataires de la mairie de Dolo ». Elles devront com-
porter les informations et les pièces ci-après concernant le soumis-
sionnaire :
Le domaine principal de soumission;

Une lettre de soumission de manifestation d’intérêt;
La description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les person-

nes physiques; 
Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes
morales; 
Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier
unique (IFU);
Une attestation de situation fiscale (ASF);
Une attestation de soumission aux marchés publics; 

Un certificat de non faillite;
Un engagement à respecter le code d’éthique et de déontologie en
matière de commande publique;
Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu; 

Diplôme s’il y a lieu.
 NB : Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de serv-
ice sont invités à les compléter avec les informations et pièces req-
uises.

4 . Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions complémentaires auprès de la personne responsable des
marchés de la mairie de Dolo ou appeler au 71 24 37 58 / 54 56 57
13 

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies
devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée
avant le 23/12/2024, à 9 heures 00. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6.   La commune de Dolo se réserve le droit de ne donner suite
à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marché

KAM Sami Stéphane
Adjoint administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025



La célérité dans la transparence


